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ATLAS DE LA BIODIVERSITE COMMUNALE (ABC) de LA MOTTE-DU-CAIRE

Etat d’avancement de l’ABC et perspectives

Réalisé :
- Connaissance de la biodiversité (cf restitution du 24 mai 2022).
- Participation citoyenne (sorties grand public, animation à l’école et 

conférence de restitution).

A faire :
- « Atlas » des enjeux de biodiversité.
- Document de vulgarisation grand public.
- Le projet communal en faveur de la nature (objectif du jour).
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ATLAS DE LA BIODIVERSITE COMMUNALE (ABC) de LA MOTTE-DU-CAIRE

L. Quelin-CEN PACA

Le projet communal en faveur de la nature

Objectifs :
- Identifier et mettre en œuvre des actions favorables à la biodiversité.

- Possibilité de candidater à la démarche « Territoire engagé pour la 
nature » (reconnaissance et facilités de financements).

Perspectives de la réunion du jour :
Identifier les actions que peut porter la commune sur les thèmes : 
- Agir sur les propriétés communales.
- Agir via le PLU.
- Agir via les compétences communales



Quelques sites à enjeux
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Agir sur les propriétés communales
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Le Ravin de Saignon



Agir sur les propriétés communales
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L. Quelin-CEN PACA

Orientations d’actions :
- Ne pas affecter le fonctionnement hydrologique.
- Pas d’interventions de gestion à court terme.

Le Ravin de Saignon

Le diagnostic :
- Milieux humides d’origine naturelle (ruisseau) et 

artificielle (retenue).
- Plusieurs espèces rares.



Agir sur les propriétés communales
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L. Quelin-CEN PACA L. Quelin-CEN PACA

Le Bois de Jalinier



Agir sur les propriétés communales
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L. Quelin-CEN PACA

Orientations d’actions :
- Le classement « hors sylviculture en évolution 

naturelle » par l’ONF apportera des bénéfices 
écologiques très importants à long terme d’où 
l’importance de maintenir ce classement bien au-
delà de 2034 afin d’arriver à une forêt mâture.

Bois de Jalinier et de Taillaye Le diagnostic :
- Hêtraie principalement mais aussi chênaie et 

milieux rupestres à Genévrier thurifère.
- Il s’agit d’une forêt ancienne (boisée au XVIIIème 

siècle).
- Cette forêt a été exploitée en taillis et semble 

encore dominée par le petit bois et bois moyens.
- La forêt a été majoritairement placée par l’ONF 

« hors sylviculture en évolution naturelle » du fait 
de ses fortes pentes (PAF 2016-2034).



Agir sur les propriétés communales
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Le Bois de JalinierLa zone humide du Moulin
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Orientations d’actions :
- Préserver la fonctionnalité du site au niveau 

hydrologique (pas de drainage, remblais, travaux).
- Conserver tous les gros arbres et les haies.
- Laisser une partie de ripisylve non pâturée.

Le Moulin
Le diagnostic :
- Site aux habitats très diversifiés (torrents du Sasse et du 
Grand Vallon, prairies humides, mares, arbres âgés, etc.) 
avec un intérêt écologique exceptionnel.
- Ripisylve ancienne mais en partie défrichée.

Proposition de partenariat avec le CEN pour un 
plan de gestion.

Agir sur les propriétés communales
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Agir via le PLU

Protéger les « sites à enjeux » et autres espaces naturels remarquables

1/ Document graphique : Zonage indicé (Nn ou Aa) de protection 
Identifier les espaces naturels remarquables en « cœurs de biodiversité » au titre de la 
trame verte et bleue.

2/ Règlement adapté permettant de protéger ces espaces naturels et agricoles 
remarquables.
Ex : Règlement PLU St Laurent-du-Cros : « Zone à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l'existence d'une exploitation forestière ou pastorale, soit de leur caractère d'espaces naturels, soit de la nécessité 
de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment 
d'expansion des crues. »

Dans le « règlement »
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Agir via le PLU
Dans le « règlement »
Protéger les « sites à enjeux » et autres espaces naturels remarquables
Ex : Règlement PLU St Laurent-du-Cros (suite) : 
Nn : Interdiction de constructions et de terrassements, d’installation et route nouvelle ainsi que toute extraction et tout 
affouillement et exhaussements de terrains, de campings et stationnement, de parcs d’attraction et aires de jeux, les 
carrières et décharges, les dépôts de véhicules, etc.

Ex de secteurs à enjeux à cibler : 
- les terrasses alluviales en bordure du torrent du Grand 
Vallon. 
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Agir via le PLU

Protéger le zones humides
1/ Document graphique : Zonage indicé des zones humides (Nzh).
Intégrer l’inventaire des ZH et le compléter avec celles identifiées dans le cadre de l’ABC.

Dans le « règlement »

ex du PLU de St 
Laurent-du-Cros 
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Agir via le PLU

Protéger le zones humides

2/ Règlement Nzh :
ex du PLU de St Laurent-du-Cros : « Nn(zh) qui correspond à des zones humides d'intérêt écologique 
majeur. En sous-zone Nn(zh), sont interdits tous travaux publics ou privés susceptibles de porter 
atteinte à la vocation de la zone, notamment :
1. Les comblements, affouillements, exhaussements, drainage, remblaiement, travail des sols 
(hersage, labours, ...), dépôts divers,
2. La création de plans d'eau artificiels, bassins de rétention, réserve d'eau 
3. Toute imperméabilisation
4. Toute occupation, même temporaire, à l'exception des installations et ouvrages strictement 
nécessaires et liés à la sécurité, aux réseaux d'utilité publique lorsque leur localisation répond à une 
nécessité technique impérative d'intérêt général et qu'ils bénéficient d'une autorisation de l'autorité 
environnementale et de celles visées à l'article Nn. »

Dans le « règlement »
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Agir via le PLU
Dans le « règlement »

Permettre la libre circulation de la faune 

Règlement interdisant les clôtures imperméable à la petite et grande faune en zones N 
et A.

ex : « Dans les zones agricoles et naturelles, les clôtures ne devront pas faire obstacle au 
passage de la petite faune et de la grande faune, pour respecter les continuités 
écologiques ».
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Agir via le PLU
Dans le « règlement »
Permettre la libre circulation de la faune 
Conserver les corridors écologiques : haies et boisements de bords de cours d’eau 
(ripisylves)
1/ Document graphique : Identifier les haies et ripisylves à conserver.
2/ Règlement adapté au titre du L 151-23 du code de l’urbanisme : interdiction de 
défrichement.
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Agir via les compétences communales

- Suppression des éclairages inutiles.
- Suppression/remplacement des éclairages 

« nuisibles ».
- Réduction durée d’éclairage (ex : 

extinction de 21h00 à 6h00 l’hiver).
- Extinction totale l’été.
- Si remplacement des éclairages, dispositif 

à faibles quantités de lumières et couleur 
ambrée.

1/ Eclairages : réduire la pollution lumineuse 
et faire des économies.
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Agir via les compétences communales

1/ Eclairages : réduire la pollution lumineuse 
et faire des économies.



Merci pour votre attention !

Lionel Quelin
Lionel.quelin@cen-paca.org

www.cen-paca.org

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE
La Motte du Caire
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Avec le soutien financier de France Relance et de l’Office 
français de la biodiversité


